
1/1

ART. PREMIER N° 190

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 mars 2019 

SYSTÈME DE SANTÉ - (N° 1767) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 190

présenté par
M. Leclerc, M. Bony, M. Minot, M. Lurton, M. Sermier, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, 
M. Descoeur, M. Dive, M. Pierre-Henri Dumont, Mme Louwagie, M. Pauget, Mme Trastour-

Isnart, Mme Valentin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay et M. de Ganay
----------

ARTICLE PREMIER

Compléter la quatrième phrase de l’alinéa 3 par les mots :

« ainsi que le conseil départemental de l’ordre des médecins ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Il apparaît important que les représentants des médecins puissent également donner leur avis sur les 
capacités d’accueil des formations de deuxième et troisième années du premier cycle. Tel est l’objet 
du présent amendement.


